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DOSSIER SUR LES REMONTÉES MÉCANIQUES DU VALAIS

GILLES COTTET, DIRECTEUR DE STA SA

« UNE OPPORTUNITÉ EXCEPTIONNELLE 
POUR LES RMV »

GILLES COTTET DIRIGE L’ENTREPRISE STA SA (POUR SERVICES TECHNIQUES ALPINS) À 
SEMBRANCHER, FONDÉE EN 1995. FILIALE DU GROUPE TÉLÉVERBIER À HAUTEUR DE 
92,6%, ELLE FOURNIT DES PRESTATIONS TECHNIQUES AUX SOCIÉTÉS DE REMONTÉES 
MÉCANIQUES VALAISANNES, MAIS AUSSI DE SUISSE ROMANDE ET PONCTUELLEMENT 
DE L’ÉTRANGER. A CE TITRE, STA SA EST DIRECTEMENT CONCERNÉE PAR L’ÉVOLUTION 
DE L’ENSEMBLE DU SECTEUR, DONC PAR LE PROJET DE LOI POUR L’ENCOURAGEMENT 
DES RMV, «UN OUTIL INCONTOURNABLE» AUX YEUX DE GILLES COTTET.

« Ce projet de loi offre à la plupart des sociétés de remon-

tées mécaniques valaisannes l’opportunité exception-

nelle de mettre en place un modèle d’affaires viable, qui 

leur permettra d’envisager l’avenir avec sérénité. Celui-ci 

se focalise sur une refonte structurelle, impliquant des 

fusions, ou des regroupements, autour d’une société 

d’exploitation en charge de la gestion, par exemple », 

analyse Gilles Cottet, qui souligne les conditions parti-

culièrement strictes pour obtenir une aide financière, 

notamment en matière de chiffre d’affaires et d’EBIDTA, 

et ceci dans le seul souci de 

ne pas gaspiller le subven-

tionnement, mais au contraire 

de l’utiliser à bon escient 

pour construire sur le long 

terme. « En amont de ce pro-

jet de loi se profile une véri-

table prise de conscience des 

acteurs du secteur pour qu’ils 

soient plus efficients dans 

leur gestion et gouvernance, 

de même qu’innovants dans 

leurs prestations, tout en ac-

ceptant de tourner le dos aux méthodes du passé qui 

ont fait leur temps. Ceux qui ne le comprendront pas, 

disparaîtront », souligne le dirigeant de STA SA.

Grâce à ce modèle de soutien, les RMV auront enfin les 

moyens financiers de concurrencer les sociétés de re-

montées mécaniques des pays voisins, comme l’Autriche 

l’Italie, ou la France, et même d’autres cantons suisses, 

en renouvelant leurs installations et en optimisant leurs 

modes de fonctionnement. « Il s’agit d’un enjeu primordial 

pour le Valais, sachant que l’économie touristique repré-

sente l’une des composantes prépondérantes de son 

PIB. Et puis, phénomène tout aussi important, l’esprit 

de clocher autour de chaque installation commence à 

s’estomper grâce à la motivation et à la mobilisation que 

suscitent les opportunités du projet de loi », observe 

Gilles Cottet, qui se réjouit que le secteur puisse enfin 

progresser… pour gagner.

Didier Planche – didier.planche@bluewin.ch  
Directeur de la publication

STA SA EN QUELQUES MOTS
Employant une quarantaine de collaborateurs, dont 

cinq apprentis, et réalisant un chiffre d’affaires (CA) 

annuel de sept millions de francs, STA SA offre des 

prestations techniques dans les transports à câbles 

et la maintenance industrielle (25 % du CA), le service 

après-vente des dameuses de pistes et la mainte-

nance des véhicules spéciaux (25 % du CA), de même 

que dans la construction métallique (30 % du CA). Elle 

commercialise aussi des consommables pour les re-

montées mécaniques, ainsi que des équipements de 

prévention des risques naturels et d’aménagement 

des domaines skiables, tout en assurant la logistique 

et les achats pour le groupe Téléverbier (15 % du CA). 

Si STA SA est encore active dans l’industrie, l’hy-

dro-électricité et les clients locaux, le 80 % du volume 

d’affaires est réalisé hors groupe, majoritairement 

auprès d’une dizaine d’exploitants importants du 

secteur des remontées mécaniques. Se définissant 

comme « une entreprise générale au service des mé-

tiers de la montagne », la PME est certifiée ISO 9001, 

ISO 14001, OHSAS 18001 et Valais Excellence.

Gilles Cottet : « L’esprit de 
clocher autour de chaque 
installation commence à 
s’estomper. »


